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Alors que nous vivons à l’air du 
numérique, il se pose la question de 
savoir ce que deviennent les données 
que nous stockons toute notre vie, 
après notre mort. Notre famille a-t-
elle la possibilité de supprimer ces 
données, de fermer les comptes des 
réseaux sociaux, et comment faire ? 

 

Que deviennent les profils 
des réseaux sociaux de nos 
proches après leur décès ? 

En l’absence d’une demande de la part des héritiers ou de la famille, les profils de la personne 
décédée continuent de perdurer. Il est quasiment impossible pour les différentes plateformes de 
réseaux sociaux de distinguer les utilisateurs décédés des comptes sans activités, elles ne 
prennent pas l’initiative de supprimer le compte si elles ne connaissent pas les raisons de 
l’inactivité. 

 

Puis-je accéder aux 
comptes en ligne d’un 
défunt ? 

Par principe, un profil sur un 
réseau social ou un compte de 
messagerie est personnel, il 
vous faudra obligatoirement 
les codes pour avoir accès aux 
comptes. 

 

Puis-je mettre à jour le profil de mon proche disparu pour informer de 
son décès ? 

Oui, la réglementation (art. 85 de la loi Informatique et Libertés) relative à la protection des 
données personnelles prévoit que les héritiers d’une personne décédée justifiant de leur identité 
peuvent demander au responsable d’un fichier de tenir compte du décès de celle-ci, et de 
procéder à l’actualisation de ses données : 

« En l'absence de directives ou de mention contraire dans ces directives, les héritiers de la 
personne concernée peuvent exercer, après son décès, les droits mentionnés au chapitre II du 
présent titre II dans la mesure nécessaire : 

 
1° A l'organisation et au règlement de la succession du défunt. A ce titre, les héritiers peuvent 
accéder aux traitements de données à caractère personnel qui le concernent afin d'identifier et 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000037813987/2019-06-01#:~:text=%2DToute%20personne%20peut%20d%C3%A9finir%20des,directives%20sont%20g%C3%A9n%C3%A9rales%20ou%20particuli%C3%A8res.
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d'obtenir communication des informations utiles à la liquidation et au partage de la succession. 
Ils peuvent aussi recevoir communication des biens numériques ou des données s'apparentant 
à des souvenirs de famille, transmissibles aux héritiers ; 
 
2° A la prise en compte, par les responsables de traitement, de son décès. A ce titre, les 
héritiers peuvent faire procéder à la clôture des comptes utilisateurs du défunt, s'opposer à la 
poursuite des traitements de données à caractère personnel le concernant ou faire procéder à 
leur mise à jour. 
 
Lorsque les héritiers en font la demande, le responsable du traitement doit justifier, sans frais 
pour le demandeur, qu'il a procédé aux opérations exigées en application du précédent alinéa. » 

 

Puis-je faire supprimer le compte 
de mon proche décédé ? 

Comme nous l’avons vu au paragraphe 
précédent, il est possible de faire supprimer, 
par les héritiers, un compte d’un proche 
décédé. 

 

Les recours pour faire respecter les données des personnes décédées. 

En dernier recours il est possible de saisir les tribunaux pour faire appliquer les droits des héritiers 
sur le traitement des données des personnes décédées. Le tribunal peut également être saisi 
lorsque l’utilisation de données personnelles relatives à une personne décédée porte atteinte à 
la mémoire, la réputation ou à l’honneur de cette personne. 

 

Facebook 

Après un décès, le compte Facebook du défunt peut être soit 
supprimé définitivement soit utilisé comme lieu de 
commémoration. 

Le profil transformé en page de commémoration conserve 
l’intégralité de son contenu mais n'apparaît plus dans des endroits 
comme les suggestions d’amis. Les notifications d’anniversaire 
sont désactivées et le terme « en souvenir de » sera apposé au 
nom de la personne. Voir directement sur la page facebook ce qu’il 

se passe quand un compte est transformé en profil commémoratif. 

On peut de son vivant désigner un contact légataire pour son compte qui pourra apporter des 
modifications au compte. 

N’hésitez pas à prendre contact avec le site pour les modifications du compte. 

 

https://fr-fr.facebook.com/help/150486848354038/?helpref=related_articles
https://fr-fr.facebook.com/help/150486848354038/?helpref=related_articles
https://fr-fr.facebook.com/help/103897939701143
https://www.facebook.com/help/contact/228813257197480
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Google 

Google vous aide à supprimer le compte de votre proche décédé, ils 
peuvent également collaborer avec la famille proche si celle-ci souhaite 
récupérer des informations tel que des documents ou des photos, mais 
pas les codes d’accès. 

 

Instagram 

Instagram appartient au même groupe que Facebook, un 
compte Instagram aura les mêmes possibilités qu’un 
compte Facebook, à savoir la suppression ou la 
transformation d'un compte commémoratif. 

Comme pour Facebook, l’entreprise demande pour la 
suppression du compte un certificat de naissance, un 
acte de décès et un certificat légal prouvant que vous êtes 
bien un membre de la famille proche du défunt ou de ses 
biens. 

 

LinkedIn 

Comme sur Facebook ou sur Instagram le compte peut être 
supprimé ou transformé en compte commémoratif. Les héritiers 
peuvent supprimer le compte, les proches du défunt peuvent 
uniquement déclarer le décès pour changer le compte en espace 
commémoratif. 

 

X (Twitter) 

Il faut faire une demande par mail, les 
proches reçoivent alors des indications à 
suivre pour la suppression du compte, il 
n’y a pas de comptes commémoratifs. 

 

Paypal 

Les comptes peuvent être clôturés par 
des proches et personnes autorisées en 

contactant l’assistance. Paypal demande un acte de décès, une photocopie de la pièce d’identité 
du demandeur ainsi que du testament ou autre document légal liant le défunt au demandeur. Si 
tout est approuvé, le compte est fermé et les fonds transférés. 

 

 

https://support.google.com/accounts/troubleshooter/6357590?hl=fr
https://fr-fr.facebook.com/help/instagram/264154560391256
https://fr-fr.facebook.com/help/instagram/264154560391256
https://www.linkedin.com/help/linkedin/ask/ts-rmdmlp
https://www.linkedin.com/help/linkedin/ask/TS-RDMLP
https://help.twitter.com/fr/rules-and-policies/contact-x-about-a-deceased-family-members-account
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Snapchat et Tumblr 

Suppriment le compte d’un utilisateur décédé à condition 
que la demande provienne d’un membre de la famille 
vérifié. Un acte de décès peut être demandé. 

Microsoft, Yahoo, AOL et d’autres 
entreprises ferment les comptes des personnes 
décédées avec une preuve que la demande est valide. 


